
M É M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  P i e r r e  B E A U N E ,  Laboureur &  
Tailleur d’habits, Appellant.

C O N T R E  L E S  P R I E U R  E T  
R E L I G I E U X  B E R N A R D I N S  de

l ' Abbaye Royale de Belaigue , pourfuite & 
diligence de D om C h a r m e t , leur Procureur  
Cellérier , Intimé.

E  T  contre F r a n ç o i s  P E R R I E R , Laboureur 
Tifferand, auffi    Intimé.

J’ Implore le fecours des Loix  &  le bras 
 de la Juftice pour me venger des vexa- 

tions dont les Religieux de Belaigue 
ont ufé envers moi. Sans droit &  fans 

titres, du moins valables, ils m’ont fait arrêter 
dans ma M aifon, entraîner par des Cavaliers de
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MaréchaufTée dans la Prifon de M ontaigu, ou 
ils m’ont détenu injuilement pendant deux mois 
&  demi, &  où je ferois encore, fi la Cour ne 
m’eut accordé ma liberté provifoire.

O mes Juges ! vous ferez juftement indignés 
de la perfécution qu’on m’a fait eiîuyer lorique 
je vous en aurai tracé le tableau dans l’ordre des 
faits.

F A I T S .

J ’ai pris à Bail emphytéotique du fieur De- 
lauzer un petit Domaine, pour l’exploitation du
quel j ’eus befoin de Befiiaux. Je  m’adreifài au 
fieur de C ram ant, Religieux Bernardin , Celle— 
ricr de la Maifon de Belaigue ; il me vendit une 
paire de Vaches, moyennant i livres , que je 
promis lui payer dans un an. François Perrier 
tenoit ces Vaches à titre de chetcl, il eut ordre 
de me les liv re r , ce qu ’il fit.

Le terme du paiement n’etoit pas encore arrivé 
lorfquc le fieur de Cramant paya le tribut que 
nous devons tous à la nature ; le fieur Charm et, 
ion Confrère, lui fuccéda dans la Cellérerie , mais 
non pas dans les fentiments d’humanité. Je fus le 
prier de proroger le terme de l’échéance de 
mon engagement, je lui expofai que l’année avoit 

' été dure pour m o i, &  ma Récolte mauvaile; il 
inc inexorable, &: rejetta ma demande avec du
reté. J ’en ai depuis appris la caufc.

Ce Dom Charmet ¿toit fort lié avec un Prati-



cicn de M ontaigu, nomme Defmaroux , qui eil 
le Procureur ad hus de la Maiion de Belaigue. 
Ce Praticien , mon ennemi, parce que j’avois re- 
fufé de lui céder mon petit Domaine , qui avoi- 
iinoir le iien , crut me forcer à le déguerpir en 
me faifant pouriuivre a toute outrance par Doni 
Charm er, qui s’y prêta avec trop de complai- 
fance. Voici la marche qu’a tenu le Praticien 
Defmaroux.

On me fait afligner ail Bailliage de Montaigu 
ious le nom de François Perrier, à qui je  lia i 
jamais rien dû, pour me voir condamner confu- 
lairement <Sc par corps au paiement de 15 0  liv. 
pour le prix des deux vaches en queition. Je  n’ai 
eu aucune connoiilance de cette aflignation, j’oie 
l’atteiler à mes Juges.

On obtient Sentence faute de comparoir, qui 
me condamne, &C que je n’ai connu que par la 
copie du procès verbal de mon cmpriionncmcnt. 
La iigniiication de cette Sentence m’elt fouftlée ; 
on fait fous la cheminée un procès verbal de ca
rence de meubles, tandis que je fuis en état de 
prouver qu’il y  avoit dans ma maiion des meubles 
plus que iuffiiants pour payer les 1 $0 liv. mais 
on n’en vouloir pas à mes meubles.

On fait encore 4  ou ■$ procès verbaux de per- 
quifition, qui confiaient que je ne fors point de 
ma maiion, tandis que tous les jours j’allois aux 
champs. Enfin muni de ces procès verbaux 011 
obtient une Ordonnance du Juge de Montaigu,



qui permet de m’arrêter chez moi à toute heure, 
même les jours de Fête &  de Dimanche.

Le 14  Octobre dernier on frappe à ma porte 
au point du jour , on l’enfonce, &C ma maiion ie 
trouve remplie d’Huiiïiers &: de Cavaliers de Ma- 
réchauilée ; on m’arrête de la part du R o i , ma 
femme s’évanouit, ma mere &  mes enfants font 
les hauts cris. Jetois au lit, on me donne à peine 
le temps de pafler un habit, &  l’on m’entraîne 
comme un Criminel dans la priion de Montaigu. 
C ’eil la où j’apprends que c’eit pour n’avoir pas 
payé au nommé Perrier 1 <50 liv. que je ne lui ai 
jamais dû.

M ais, m’écriai-je alors, pourquoi me traiter en 
Criminel? pourquoi des Cavaliers de Maréchauf- 
fée pour me conduire en prifon? pourquoi donc 
une fi grande eicorte pour arrêter un payian comme 
moi qu’un fimple Spadaflin eut conduit au bout 
du monde ? pourquoi tout cela ? je devinai le mot 
de l’énigme, &  le voici : le Praticien Defmaroux 
vouloir aflocier mon domaine au iien , il lavoit 
que je pourrais payer une fomme de 1 <$0 liv. &  
quelques légers dépens fans aliéner mes fonds ; il 
falloir donc d’une part m’accabler en frais, &  de 
l’autre jetter de l’effroi dans mon ame ; voilà la 
raifem pour laquelle on a fait faire 5 ou 6 procès 
verbaux de perquilition , &  qu’on a employé tant 
de monde pour l’exécution de ma pcriônnc ; mon , 
fcul empriionnemcnt avec les procès verbaux ont 
coûté mieux de quarante écus.
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Voici a préfent un nouvel ordre de faits. Per- 
rier a feul paru jufqu’ici fur la icene ; la toile va 
tomber, &  nous allons voir mes véritables àdver- 
faires prendre ia place &  jouer un rôle allez fin- 
gulier.

C e pauvre Perrier, qui n’avoit aucune connoif- 
fance des reilôrts qu’on avoit fait jouer fous ion 
nom , fut inftruit de ma détention, &  qu’il en 
etoit l’auteur, il protefta publiquement que je ne 
lui devois rien, qu’il déiavoueroit tout ce qu’on 
ûuroit fait ; Dom Charmet tacha de l’appaiier par 
un billet de garantie que Perrier a montré à tous 
ceux qui ont voulu le voir.

Dom Charmet 6c le Procureur ad lites recon
nurent alors qu’ils avoientmal procédé fous le nom 
de Perrier ; mais comment faire pour rétablir les 
chofes ? on imagine une tournure qui a au moins 
le mérite de la nouveauté.

Le 20 O âobre 17 7 3  on me fignifie entre les 
deux guichets, où je fus appellé, un acte fait h la 
requête des Religieux de Belaigue, pourfuite <Sc 
diligence de Dom Charm et, par lequel on mç 
déclare qu on ejl inftruit que favois été conflitué 
prifonnier à la requête de François Perrier, leur 
Chetelier, pour le paiement de la fomme de i$o liy. 
pour vente & délivrance de deux vaches ; mais que 
comme le prix en appartenoit en entier auxdits 
Religieux , ils me jaifoicnt défenfes de payer c l d'au
tres qiià eux , & me déclaroient qu’ils me retien- 
droient en prifon jufqiià ce que j ’eus entièrement
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payé le montant des condamnations & frais 
en conféquence.

Ils ont de plus déclare dans cet aile qu'ils in
tervenaient & Je  joignoient aux pourfuites, & pre
naient même le fait & caufe dudit Perrier, tant 
pour raifon defdites pourjuites que de mon empri- 
Jonnement.

Voila donc mes adverfaires les Religieux de 
Belaigue démaiqués ; voila donc les manœuvres de 
leur Cellérier bien cara&ériiees ; je n’ai donc pas 
eu tort de dire que Perrier n’a été que Tin Ani
ment. Mais de quel droit, Mrs. les Bernardins , 
prétendez-vous me retenir en prilon , vous qui 
n’avez encore aucun titre contre moi? Où avez- 
vous donc pris que vous pouviez par une inter
vention extrajudiciaire vous joindre après coup a 
Perrier pour faire valider fa demande <Sc Tes poufui- 
tes qui étoient nulles, puifque je ne lui de vois rien, 
comme vous en convenez vous-même dans l’a&e 
ci-dcilùs ? vos procédés font violents, la vexation 
cil criante , vous pourriez en convenir auili ; mais 
continuons.

On me fait former oppofition devant le Juge de 
Montaigu a la Sentence faute de comparoir qui m’a- 
voit condamné par corps , ainfi qu’à mon empri- 
fjnnemcnt. On dit pour moyen de forme que la 
dette n’ell pasconlùlairc , que je ne fuis point Mar
chand, qu’on n’a pu me condamner par corps , que 
'confequcmmcnt mon emprifonnement cft nul.

A u fond on s’avife de dire, fans ma participa
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tion &  fans aucun pouvoir de ma part, que je ne 
dois rien , tandis que je n’ai jamais nié mes dettes, 
que j’ai même iollicité Dom Charmet pour m’ac
corder du temps ; ians doute qu’on me faiiôit tenir 
ce langage pour donner lieu à de nouveaux frais, 
&: groiîir ceux du Praticien Defmaroux.

Quoi qu’il en fo it, fans faire attention que la 
preuve teitimoniale n’étoit pas admiilible dans l’ef- 
pece, le Juge de Montaigu ordonne cependant que 
les Religieux feront preuve que je ne leur avois 
point paye les 50 écus , &  me réferve la preuve 
contraire.

Cette procédure fe faiioit a mon iniii, les Reli
gieux font entendre huit témoins qui dépofent tous 
de la vérité de la dette ;ils en auraient trouvé cinquan
te qui l’auroient dépofé ainfi, puifque je l’avois dit 
hautement. On porte l’affaire a l’Audience , Sen-: 
tence intervient le premier Décembre dernier qui 
me déboute de mon oppoiition à la Sentence faute 
de comparoir &  a mon emprifonnement; ordonne 
que le tout fera exécuté , les pouvfuites encom-î 
mencées continuées , &  me condamne aux dépens.

On m’a fignifié cette Sentence avec la copie de la 
déclaration des dépens faits par le Praticien D e f
maroux , qui contient une légende d’articles for
mant un total de 3 ôo liv. au moins. ' ’

Vous voila parvenu a vos fins , Me. Defma
roux -, mais heureufement qu’ici cefTe votre minif- 
terc, &  que je n’ai plus a redouter votre plume 
.meurtrière.



Enfin je fuis forti des portes du Palais de Mon- 
taigu, &  j’eipére qu’on ne m’y reverra pas de fi-tôt ; 
mais je luis toujours dans les priions de cette Ville , 
&  comment eniortir; un Palteur zélé &  charita- 
blé me tend une main iecourable, il va confulter 
au loin ; on lui aiTure que mon affaire eft indubita
ble , que mon empriionnement eft n u l, qu’il n’y  a 
point de titre contre moi, qu’il faut interjctter appel 
de tout ce qui s’eft fa it, déiintéreiîer les Bernardins 
par des offres réelles de la fomme principale de 
15 0  liv. &  demander enfuite en la Cour mon élar- 
giilement proviioire ; j ’ai interjette appel, j’ai fait 
les offres réelles, qu’on a refufées, &  ce bon Pafteur 
m’a procuré par les ioins un Arrêt fur requête, qui 
a ordonné mon élargiffement, en confignant par 
moi 15 0  livres entre les mains du Concierge , ce 
que j’ai fait, &  je refpire en liberté fous la protec
tion de la Cour.

Vous m’avez cruellement vexé, M M . de Bêlai* 
gue , l’expreffion n’eft pas trop forte, &  je vais 
le prouver en établiilant i°. que votre Chetelicr 
Pcrriçr, qui eit votre adjoint, qui ne court aucun 
r if ju e , parce que vous lui avez donné un billet 
d’indemnité ( fait dont j’oftre la preuve) étoit non 
recevable dans la demande qu’il a formé contre 
ipoi ,.par cevte feule raifon que je ne luidevois rien.

a". Quç la Sentence faute de comparoir du 
J3ailliaec de Montaiiiu eft fouverainement iniiiile, 
d un cote pour m avoir condamne a payer 1 <jo 
livres que je ne devois pas, &  de 1 autre jjour

m’y
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m’y avoir condamné par corps, moi qui ne fuis 
point marchand.

3°. Que mon emprifonncment eit nul &: vexa- 
toire-, parce qu’il cil fait en vertu d’un titre vi
cieux en exécution d’une Sentence injufte ôc pour 
cauie non due.

4*. Que toute la procédure monflrueufe, faite 
au Bailliage dé Montaigu, doit être déclarée nulle 
comme étant une fuite de la mauvaife demande 
de Perrier à qu i, je ne ceilerai de le d ire, je ne 
devois rien.

50. ,Enfin que tout ce que deiTùs étant bien 
prouvé, la vexation le fera auffi, &  il s’enfuivra 
que vous me devrez de gros dommages &  intérêts. 
•- Revenons fur nos pas &  reprenons en détail 

ces cinq proportions.
Je  dis en premier lieu que je ne devois rien à 

P e r r i e r j e  le dis avec d’autant jplus de confian
ce , que je ne crains pas d’être démenti par mes 
Adversaires, à moins qu’ils n’aient oublié la teneur 
dejTa&c qu’ils m’ont faitfignifier le ao O&obre 
dernier j par lequel ils m’ont déclaré que cétoit à 
eux & non à Perncr a qui je devois les I 50 liv. 
Le fait cil donc confiant, 6c j’en demande a&e 
pour conflater cette vérité.

Cela pofé,de quel droit, vous Perrier, me fai
tes-vous aiTigner à vous payer 15 0  liv, que je ne 
vous dois point ? L ’intérêt eil cependant la mefure 
des aâions ;vous étiez fans intérêt, fans droit ni 
qualité pour diriger contre moi une demande en
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paiement de >50 écus ; cela eft fi vra i, que fi je vous 
euiîe payé cette iom m e, je n’en .aurois point été 
libéré envers les Religieux de Belaigue., ils euilènt 
toujours pu me faire contraindre au paiement.; Par" 
tez de la , &  convenez que votre demande :étoit 
folle ridicule. . ;

T ' * . • • V »*
S e c o n d e  P r o p o s i t i o n * ' " .

Mais fi je ne vous devois r i e n f i  votre deman
de portoit à faux, vous conviendrez au moins que. 
yotre Sentence faute de comparoir ne peut ^pàs: fe 
foutenir, parce qu’elle porte fur un fondement 
ruineux, fur un être de raiion. Cette Sentence vous 
a adjugé une fomme qui ne vous étoit pas due, L’in- 
jultice eft criante, j’en appelle au bon iènsi ôc à) 
la faine raifon. , ’ ) ;:i )

Je  vais plus loin; euiTiez-vous etc mon Créancier'y 
votre Sentence feroit encore injufte dans.Ia diipo-i 
fition par laquelle on m’a condamné par corps. J ’ai 
toujours ouï dire que les gens de notre iorte'/jqub 
ne font aucun commerce ., quî labourent rleurfij 
champs , n’etoient pas jufticiables des Jurifdi£fcians 
ConfulaireS. Je  n’ai point acheté les vaches,¿les: 
Religieux de Belaigue pour les revendre, jcries? 
ai acquifes pour labourer mes terres , pour ciiltivcr 
mes héritages,, vous voulez d’aprbs cela,avoir-pin 
me traduire aux Confuls ? Oh ! pour le coup il n’elt 
peribnne, en fait de débiteurs,.qui puiiTcfe mettre à 
l’abri de la contrainte par corps^ôc il faudroit , il)
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votre prétention étoit adoptée, fermer tous les Tri
bunaux ordinaires pour ne laiiîer fubfifter que les 
Jùriicii£tions Confulaires.

T r o i s i è m e  P r o p o s i t i o n .

Vous m’avez fait emprifonner, vous ne le pouviez 
pas , je ne vous devois rien ; la Sentence qui fait 
votre titre m’a condamné injuftement, je l’ai dé
montré, &  mes Juges en font convaincus. Je  fuis 

vdonc bien fondé à me plaindre de cet empriion- 
nement &C d’en demander la nullité.

C e n’eft point par cet endroit feul que péclie 
femprifonnement, je lui connois un autre vice qui 
me feroit gagner mon procès quand je ferois dé
pourvu d’autre moyen. Vous m’avez fait arrêter 
chez moi, dans ma maiion,que vous deviez refpec- 
ter ; je repoiois lous mon toit à l’abri des Lo ix , &: 
vous avez forcé ma porte pour m’arracher du ièin 
de ma famille ; pour vous prouver que vous ne le 
pouviez pas , je n’ai beioin que d’invoquer les Or
donnances , les Arrêts &  Règlements, ôc la Ju - 
riiprudence de la Cour.

Mon cmpriionnemcnt eft donc nul , on m’a 
donc perfécuté injustement ; ce n’elt point à vous 
Perricr a qui j’en fois le reproche, vous n’étiez que 
l’inllrumcnt de cette manœuvre odieufe , les Agcns 
fe font démaiqués par l’a&e du 1 0  O âobrc, c’étoit 
les Rcligeux de Belaigue qui me vexoient fous 
votre nom, c’étoit ce Praticien de Montaigu qui



vouloit envahir mon domaine pour l’incorporer 
au fien.

Vous m’avez donné, mes adverfaires, des ar
mes bien puiifantes pour vous combattre. L ’a&e du 
20 Oâobre vous confond &  vous pulvériiè. Vous 
reconnoiiTez par cet a &e que je ne dois rien à Per
rier , &  que fa procédure eft vicieuiè par le défaut 
d’intérêt de fa part, &c vous cherchez a y  porter un 
correctif; examinons s’il pourra faire valider une 
procédure nulle &: vicieuie dans ion principe. Vous 
intervenez, vous vous joignez aux pourfuites de 
Perrier, vous prenez ion fait &  cauiè pour raifon 
dcfdites pourfuites ôc de l’emprifonnement.

Nous ne connoiilons point dans l’ordre judi
ciaire de pareilles interventions fignifiées par un 
fimple a£e entre les deux guichets. A  l’égard de 
votre prife de fait &  cauiè vous me permettrez de 
vous dire que vous êtes bien les maîtres de vous 
joindre a Perrier &  de prendre ion fait &: cauiè, 
mais toutefois dans l’état où en étoient les choies 
au xo O&obre. O r a cette époque elles étoient en 
mauvais état, &  le mal e'toit ians remede ; votre 
jon&ion ne peut avoir d’effet retroa&if, &c vous 
ne pouvez communiquer après coup a Perrier un 
droit, un intérêt, une action qu’il n’avoit point 
contre moi loriqu’il m’a fait ailigncr.

Q u a t r i è m e  P r o p o s i t i o n .

Tout ce qui a été fait a Montaigu a la iuitc de 
mon emprifonnement elt nul, parce que ce qui l’a



précédé l’eft aufïî. Il eft de maxime que ce qui eft 
nul dans fon principe ne peut produire aucun effet. 

< La Sentence du 14  Novembre qui a admis les 
Religieux a prouver par témoins que je leur de- 
vois I 50 liv/ eft irréguliere &: contraire aux loix 
du Royaume. L ’ Ordonnance de 16 6 7  défend à 
tous Juges d’admettre a la preüve pour une iom« 
me au defïus de 100 liv. j . , j  .

La Sentence définitive du premier Décembre, 
qui m’a débouté de mon oppofition à la premiere 
Sentence &  à mon empriionnement, eft auiïi in- 
juile que les précédentes, par les mêmes raiions 6c 
pour les mêmes caufes. r l *

Concluons donc que toute la Procédure., les 
Sentences, les Ordonnances du Juge de Montai
g u , mon empriionnement, tout ce qui l’a précé
dé , tout- ce qui l’a fu iv i, font nuls , irréguliers., 
injuftes &: vexatoires j. 6c que la [Çour. ne peut iè 
diipenier de tout anéantir par la force >de la nullité 
&  par le défaut d’intérêt de la part de Perrier dans 
fa demande originaire. '

•> ’ ’ -•[ ’ -•!■ ..r ~ r ! : 
C I N Q U I E M E  P  R\Ô P O S I  T I  O Ny j 

■ ' 'jt j - .-a --
Qui a pour objet mes dommages & intérêts à rai

fort' de la perftcnuon que fa i  cjjiiyé , & des 
pertes que j]ai f a i t e . i • .• ;

/ ■’’> > r. ' {nii • : 1 ,  i ; ' |
Je  demande a mes Advêrfaires 30 0 0  liv id e ' 

dommages &, intérêts; cette fomme n’eft point ex-



.'ceifive pour , avoir'été vexé fi cruellement, pour 

. avoir été privé de ma liberté 6c détenu injuite- 

. ment en priion pendant deux mois 6c demi’. Je  
-fuis bien allure qu’aucun des Religieux de Bélai- 
.gue ne voudroit être privé de la iienne, &  cm- 
piiionné durant la moitié de ce temps pour le 
double; cependant je fuis homme comme eux, je 
fuis citoyen &c leur égal aux yeux de Ix Loi. Je 
fuis plus , je Îuis perè de famille , j’ai une mere 
de 86 ans, une femme prefque infirme &c fix 
enfants fort jeunes qui ne fubiiftent que du fruit 
jde mes travaux. Cette malheureufe famille a éprou
vé les horreurs de l’indigence pendant ma capti- 
rvité. ̂ tandis que ' ines periecntcurs vivoient dans 
•l’abondiince '6c noient de nos malheurs.
*• Les chagrins qui m’ont dévoré dans la Priion , 
les infirmités.que j ’y»ai contra&ées, qui abrége
ront mes joursy dotvenpentrer-en ligne de compte 
pour mes 8aminàgés '<Sqintérêts;

Il me reité encore un motif bien puiiTant pour 
déterminer la Cour a m’accorder la iommc que 
je demande. Je  la fupplie de fe rappeller que j’ai 
etc,arrêté 6c emprifonné-Je .14 : O üobrc , teihps 
auquel mes Terres étoient cultivées &  prêtes à être 
enfémcncéesy elles, ne l’ont pointété, n’étant forti 
de Prifqn qu’i» la fip cle Décembre,; je ferai privé 
cette année de ma récolte , 6c je ferai cependant 
obligé de payer les impôts , les cens 6c rentes, 6c 
lo:,prrx? devinon- Bail emphytéotique. Comment 
pourrai-je acquitter ces différentes ibmmcs &  faire
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fubfifter ma famille jufqu’à l’année 1 775  que je 
pourrai recueillir, fi la Cour ne m’adjuge pas 
des dommages proportionnés à mes pertes &  à 
mes malheurs? Vous les avez caufés , M effieurs de 
Belaigue , vous devez les réparer, vos revenus 
immenfes feront foiblement altérés par une con
damnation de 3000 livres, qui ne fera pas la plus 
frivole de vos dépenfes.

Monf i eur D E  V E R N I N E S , Avocat Général’

D  a r t i s ,  Procureur.

A C L E R M O N T - F E R R A N D ,
De l’ imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur dej Domaines 

du Roi, Rue S. Genès, près l’ancien Marché au Bled, 1774,


